
                                                                                                                                      

                                 ELECTIONS DES PRESIDENTS PSM                                                        

                           

                                                                                                                                                                         

                                                                                          Chers amis pêcheurs sous-marins, 

2024 est une année élective, c’est-à-dire que vous devez renouveler les présidents des commissions PSM. 

 

Le Président de la commission nationale de PSM est élu par les présidents des commissions régionales de 

PSM (Nombre de voix en fonction du nombre de licenciés de la région). 

S’il n’y a pas de commission régionale de PSM dans une région, cette région ne peut pas voter pour élire le 

président de la commission nationale de PSM. 

Les Présidents des commissions régionales de PSM sont élus par les délégués départementaux de leur 

région (Nombre de voies en fonction du nombre de licenciés du département). 

S’il n’y a pas de délégué départemental de PSM dans un département, ce département ne peut pas voter 
pour élire le président de la commission régionale de PSM. 

Les délégués départementaux de PSM sont élus par les présidents des clubs de son département. 

Concrètement : 

Si vous souhaitez que la PSM soit représentée et si vous voulez vous investir au sein de la FFESSM, vous devez 

postuler comme délégué départemental ou régional. 

Les élections départementales vont se dérouler en septembre et/ou début octobre. 

Les élections régionales vont suivre et doivent avoir eu lieu avant l’AG nationale qui sera le 8 décembre 2024. 

Pour se présenter à la présidence de la commission régionale, vous devez vous inscrire avant le 15 novembre 

2024. 

VEUILLEZ ENVOYER UNE LETTRE DE CANDIDATURE A VOTRE PRESIDENT PSM (National, Régionale OU 

Départemental SELON VOTRE CHOIX en numérique ou par courrier). 

Mail : deaaz@live.fr 

DELAHAYE PHILIP 27 Rue Paul Poiroux 85100 les Sables d’Olonne 

SUITE A VOTRE DEMANDE DE CANDIDATURE VOUS SEREZ INVITE A VOUS PRESENTER A LA REUNION DES 

COMMISSIONS LE JOUR DE L’AG (Départemental ou Régional notifié sur le site CIBPL) pour la mise au vote. 

Pour ma part, je ne me représenterai pas pour le prochain mandat, je vais continuer à m’investir 
pleinement à mon Département et mon club dont je suis Président. Mais je serai toujours actif à la PSM 

Bretagne Pays de Loire pour aider la nouvelle équipe. 

 

Philip Delahaye Président PSM cibpl et représentant PSM Vendée,  

CIBPL-FFESSM Immeuble Pen-Men n°1, Centre d’affaires La Découverte, 39 rue de la Villeneuve, 56100 Lorient 
 

 

COMMISSION BRETAGNE PAYS DE LOIRE  



 


